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5. S'agissant. du rapport du Venezuela figuran~ dane le document
A!47/325!Add.2, le Secr6taire g6n'ral vient de recevoir un rapport du
Gouvernement. libyen sur l'incident en qu••tion. L~ texte de ce rapport sera
distribué à tous les Etata selon le. proc6dure. uauelles.

4. E~ tout., 68 nouveaux ca. d. violations, Ainsi que de. informat.iona
co~l~~ntaire. sur ~e. ca. 8ignal'.p'lont pr6••nt'. dans le document A/47/325
poux _a p'z:iode allant du 1er octobre 1991 au 13 juillet 1992. Le. deux
additifs au rappoz:t font 6tat de 14 nouveaux cas de violations lignal'. par
les Etats pendant la p6riode allant du 14 juillet au 18 septambre 1992. Le
nombre de nouveaux cas est donc nettement plus élevé qU'en 1991 et 1990,
ann6es au cours desquelles il y a eu 40 et 35 nouv.aux cae respectivement.

1. Lt plU!jSlpm dit;. qu'un. 'l'r..ur.teclmiqu•• '&et 91b... dana la
pZ:Qitr. phra•• du parag:r:aph. 7 du. t.xt. angl.ia du rapport du s.cr't:ain
g4n'ral (A/41/325)J au li.u do "1 OCtober 1191 ta 30 Jun. 1992", il faut. lil:"
"1 october 1991 to 13 .7Uly 1992·.

~ ," "'," ..""'. ,",' ' . ", " ' ..'Î';'. '1;të!'9J1Ù11itlHi·1i911 ao.

~YW fi ~ 'fOA
~IW 127 DB L'oaDRI: DU JOua 1 UAHBN DB'Dsuue UT1CilClS VX8JUIf1' A RPHI'oacu.
t.A PROTI:CTION XTLA SSCURXH DBa HUSIONS ft DU Q,IQlSBHAlt'tS DIPLOHATIQUKS
BT CONSULAIRIS (A/n/3i5 et. Add.l .t i)

2. H. NX§CHMUIR (s.cr'ta1r. gln'r.l adjoint, con••Ul.r juridiqu.),
pr'e.ntant 1. rapport (A/.'/325 .t Ad~.l .t 2), rappelle que la qu.etion l
l'.xamen & ,t, in.crit. l l'ordre du jour pou: la premitre foie .n 1980, l la
demande de. paYIi nordiqu... Depuia 101'., l'AII.Ulbl'. 94n'ral., dana Chlf-OWle
d~ §as r~~~lution. pertin.nte., & .0uli9"' 1. r&l. important que ~ou.nt 1••
mi36ions Qt l@m ~~pr'5~nt&nt. diplomatiquw. .t 00=.u1air.. ainai que le.
m-hez'ons .t l'.aprf~en-l:!lnt!'3 auprta de. ol:guiaat!ona intorgouv.rn••ntalell
inteX'r!a~ion1\1(,u11 et d•• fonctio!,!:,:~r,~·tell de.dite. Cirganba'tio~. dan. le mainti.n
de la paix ~nt.ernational. et dana ~a prcmotiGn d. relations amical.. .n'tre 1••
Etate. En outre, l'A..embl'e a demand6 aux Ktat. d. d9ndor au s.e;r6tair.
96n6ral 1.. violationa s'rieuI'. de la proteotion, d. la s'curit.' .t d. la
.aret' des mi••ions et de. repr4••ntant... ~plomatiqu.a et consulair... Ce
système de rapporta a .t6 mi. en place conform6ment l la r6.o1ution 35/168 d.
l'A.8ombl•• 9'n'ral. et. a 6t' d'velopp4 dana d•• r'.olution. ult'rieure.; le
.yst.~e act.uel a ,t' adopt' d~n. la r'.olution 42/154.

3. Le rapport du secr'taire 9'n'r&1, qui .. 't.' 'tabli en application de la
r6.o1ut.ion 45/39 de l'Alslmbl'_ gdn6rale, comporte 'troi•••ctions 1 la ••ction
l (Introduct.ion) reproduit le. paragraph•• pertin.nt. do la r'.olution 45/39.
La section II se compo.. do trois lou.-••ction. :' la soui-s.ction A cont.ient
un r6.umâ analytique de. rapports reçus, la .ous-.ection 8 1. texte des
rappo~t.; et la Bous-.ect.ion C une li.te de. rappel. adr•••'. aux Etatl qui
n·ont pa. communiqu~ d'informations au .ujet d•• incid.nt.••ignal'., avec la
date des rapport. compl'm.nt.aire., le cae 'ch'.nt.
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,. La ..otion :rU cont.ient de. 111fOZ'MtiOlUl .ur l''ut de. ratificationa
do. in.truMnta pertiaant, ou cie. aclh'lion. .. ce. cIe:nieJ:ll. :tl convient cie
note: qu., cI.pub le 30 juin un, 1<1 POIIbJ:'e cI'Btata putiell • c•• inetJ:'\l1Hnt.
a aUgMnU , huit atat. cl. plu. aont chvenuG ~1.. • la conv.ntion d. Vi.DM
sur 1•• :.l.tion. diplou.tiqu••, 13 atau de plu eont devenue parti.. • la
eonvention eS. vienne aur le. relationa con.ullaÙ4l. et quatre nouveawc Etata
sson1: devenua partiea ll la convention am: 1. pdYentlon et la dpr••don do.
1n'fractlon. contrs lee' peJ::'oJm!!~ joublllLht d'UDe protftCtlon international., y
cOIl!Prb 1.. Q~.nt. dlplou.tiql~e.. cela cNIIontre que 1.. atata pronnent
proqre••iv.mect con.cience da ta n'c•••it' cie ~nforc.r 1. r ••pact de.
pdncipe. .t d.. r.gle. clu droit ;lnt.rnatlonal l:"g1a..nt 1•• relation.
diplou.tiqu.. et conaub.1r.1I de MDi.r. .. pel'Mtt:re • la C101111U1nauU
diplomatique de .'aClquitter de ••~ fonctloDII, qui eont ••••nU.ll•• pour la
vi. int.rn.tionale~

7. K. ug (Montge) f pu'.ant au I\QII cI.a cinq paya nordique., cliclar. que
la qu••tion l l'.xamon a 't' inlcrlt. 12 anni•• auparavant' l'ord:. du jour
d. l'AIi.embl'. 9'n'I:'.10 sur la clelDeeS. d.. paya nordiqu... c.. d.rniera
reltvent &vec aetiafaction que l'Aa• .mbl•• a continu' d'examiner 1. que.tian
~'guli'remsnt et qu'olle a condamn' toute. le. violation. de la protoction du
perGonnel et d.. locaux diplOlllltiqu.. et conauleJze••

j
;~.

B. conform6ment aux r~gl•• et aux principaa gi~iraleDent acc.pt'. du droi~

international, le. Etate d'accu.il ont l'Obligation de garantir la protection
du per.onnel et de. locaux diplomatiqu.. .t con.ulatr.. ainai que de. ml••iona
et de. repr'••ntant. aupr~a d'orgAni.ation. i~tern&tionalea. Ce. principel
n'ont pu pour but d.e proUg.r 1•• incUvldul ..b i'lut6t d. pr6.ener le.
communication. entre lG' Etat. dana l'int'r&t du ..intien de la paix et de la
.icurit' internationale. Bn outre, .i le. roprillontant. dom Etata d'envoi
doivent bin'ficior de. m..ure. de protection 10. plue efficaces poe.ibl.a~ il.
aont rigoureu.emont tenu. par l'obligation de r ••pecter 1•• loim et rAglemont.
d•• Btate d'accueil.

g. x... paya n~rdique. tiennent l aanif••ter une foia de plu. leur
pr'occupation devant 1.. acte. continue de viol.nce et de barc61ement dirig'.
contre de. ag.nta .t de. locaux diploaatique. con.ulaire., comme d6crit. dan.
le :apport du Socr'ta!ro giniral. Ile r6affi~nt la niee.ait' d'une 6troite
coop6ration entre 1•• Etat. d'.nvol et d'accueil en we de .auv~garder le.
privilège. et 1•• immunit6. du ~r.onn.l diplomatique et c~osulair.. La.
Btata norc\ique. font appel l toua le. Etat. qui ne l'ent pa. encore fait pour
qu'ilœ deviennent parti•• aux in.trument. juridique. internationaux
pertinents, et ila appellont l'attention l'Ir le. p~ocidur•• qui ont 't6 mi.e•
• n place pour lignaler le. violation. de la protection de. ~••iona et de.
repri••ntant. diplomatique. et con.ulair•• , confo~nt aux r'.olution.
adopt'e. par l'As••mbl'. 9'n6rale l ce luj.t"

10. M. CEDE (Autriche) dit que la proposition ••lon laquelle le droit
international constitue le fondement mime de la communaut' internationale a
son corollaire dans le domaine d•• relation. diplomatique. et consulair•••
Une conduite mithodique de. affaire. diplomatique. dans de. conditions de
_6cur1t' ne peut 6tre a.8ur6. que .i 1.. r_gle. r'91•••nt ce. relations entre

1···
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1.. ft.ta 80nt rigour.u.ement ob••t'VMI. A ae propos, il ••t ••••nti.l que
1.. atat. re.pectent le. d.:l.apol1t,ion. pertinent.rs de la CI'ilDvention d. vienne
lur l.. ~.lat10n. diplomatiqu.. et d. la Convention d. vi.nne Dur 1••
r.lation. Clonlulùre.. L'aoceptation virt;u.11"H1't un1ftl:...11. d. Cl.' àux
in.trwnent. menu. qu'il. constituent juridiquement 1. dliftOllinat.ur COIIIDUD cle.
r.laUons ausd bi.n diplomatiqu•• q'U. con.ulaire.. La c:onvention .ur la
pr~v.ntion et la r'pr•••ion 1'1.. infraction. contre 1.. par.onn.. jouiaeant
d'une prot.ction int~rnational., y compria 1•• agent. diplomatiqu•• , cgpplAte
le. deux convention. de Vienu••

11. Cet $n.emble de r~gle. du droit dipl~tiqu. et con.ulaire revit un.
grande importance pour un p~ys Com-Al l'Autriche, qui non ••ul..nt .lIt l'Btat
d'accueil pour un grand nomb1:. cl. mi••ion. dip1C111U&tiqu.s .t con.ulair••, ....11
qui, en outre, a eur son territoire le .1ige d'iIlpo:r:'tut•• organiaat.ion.
internationales. A••urer une prot.ction ad'quate aux m••iona et awc
repr'sentanta diplomatique. et con.ulaire., aux organilations int.rnationa1••

. et l leur. fonctionneire. conotitue pour la polic. autrichi.nne une tAche
llinorme. Dan. l'en.emble, la situation en ce qui conc.rne la "curit' de.
diplomate. en Au~rich. peut 'tr. qga1ifile d•••tilfaisant.,'il y a c.pendant
eu en 1991 trois incidente de violatione de la .'curit~ d~. mi••ion.
diplomatique. et c~tl.ulair•• turqu•• en Autriche (Af47/325). Dana chaqu. ca.,
le. autoritdm autrichiennes ont r6agl rapidement et 6n.rgiquement.

.,.,\6,

A/c.lI/n/sa.10
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12. A une 6poque o~ la criminalit' .'accroit dan. diff6rent•• r6gion. du
monde, les mesuree visant l r.nforc.r la protection et l aDAliorer la .6curit'
et la 8Qret6 de. missiona et 1'1.. r.pr'••nt&nta diplomatiqu.. et consulair••
m'ritent de continuer l ret.nir l'attention. Il appartient l la co~s8ion d.
suivre les 6v6nements survenus dan. ce dOll&ine et la rl.ction de. Etat. l c.s
6v6nements sur le. plan. aus.i bien de la 16gi.lation interne que de
l'a~plication de. loi••

13. M. GONDRA (Argentine), parlant au nom 1'18. pays du Groupo d;:l Rio, fait
observer que è1 l'on ne peut pa. dire que la prot.ction, la s'curit' et la
8Qret6 de. missions et de. repr6s.ntant. diplomatiqu.. et consulaires s. sont
nettement am61ior~e. depuis 1980, il demeure .xtrtDement utile d'.xaminer
p6riodiquement la question. Grlce l l'adoption de r6.01utions .ur ce suj.t,
le8 Etat~ renouvellent leur engagement de prot6g.r 1.. mi••ions et les
repr~sentants diplomatiques et consulair.. ainai que l.s p.rsonne. jouis.ant
d'une prot4ction internationale. La commission peut Ivalu.r l'6tat 1'1••
ratifications des principale. conv.ntion. internationale. p.rtin.ntes .t de.
adh6sions à celles-ci et, en particulier, le systtme d. pr6.entation de
rapports par les Etats permet de se faire un. id'. 96nlrale à. la situation
tout en garantissant qU'une publicit6 ad6qu&te soit donn6e aux violation. qui
se produisant et aux mesures adopt6es pour traduire .n justice leurs auteurs.

1
1

14. Il ne fait aucun doute que, entre autres mesures que peuvent adopter les
Etats, l'adhêsion aux conventions de vienne revêt une grande importance.
Néanmoins, les Etats doivent aussi adopter 1'1•• mesure. administratives et
16gislatives pour donner effet aux objectifs dnoncl. dan. ce. d~ux

Conventions.
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15. :Le. c~icatlon. .t la cooptira'Clon enu. le, JI.i,.doilD diplcaatique. et:
con.ulair•• at l'Btat d'accueil sont ~rtant8. non ••ul.ment .n ce slns
qu'eUI. rl.lllrrlnt lI. Uln. ent:1 1.. Etat. ..b au.d dan. la .aure oh
elll. "'1101:'8nt la protlctl.On, la .aret' ot la .'=urit' ù. agenta
diplOlU.tiqul. et con.ulail:'l. et de. 1l8IIIJ:l:58 de leur. fuUl.. aind que de.
locaux et cle. bien. cl-stat. o.••eures concrttea devraient Itre adapUe.
pour renforcer la coop4ration entre le. ~utori~'. de l'Etat d'accueil et 1••
rapr'••ntant••ccr'dit.... auprt. de ce cl8rnier •

1&. La. violatione d. l~ e'ourit' et de l'inviolabilit6 dea repr'••ntant. et
d•• IIlbeiona diplomatique. et con.ulaire. eont padcb le fait de. Etat., male
le plue louvent d'individu., qu'il l'a918•• de d6Unquante clo c:lroit COJalllUi1 ou
de terroritlt... Da t.b act•• , qu.l que .oit leur AuteUX' ou leur motif, :1'cmt
ab.olUMnt aucune jUltUication et con'tituflnt d. grave. violationa non
Illul..nt du droit int.rnational ab au••i de. cone.pu 1.. plu. 'l"'ntair••
d'une loci6t. civili••••

17. Le. -.bre. du Groupe d. 1U.o renouvell.nt leur Ingll9...nt de Nlpccter
le. principe. ot 1•• norme. du droit international ~elatifo l la protection et
& l' inviolabiU..t. d.. ag.nta It d.Si r.pr•••~tan't' cUplQllatique••t conlulair••
• t de l.ure Ili••ion., .t il. dumndont «WC liutre. -.br.. de la coammaut'
internationale d. prendre un engagement a8llblMble.

18. parlant en .a quaUt. de repr6.lntant d. l'Arg.ntin., K. GOndra dit quft,
1. 17 .eptembr. 1992, un inoident tr•• regrettable a' ••t produit l Buenee
Air•• , qui a 6t' (1(l...nt signal' au Secr'tuiat. A la auit. d'une pub.ante
.xplo.ion, l'Amb•••ad. d'Xarall a 't' virtuIll...nt d'truit••t de grave.
dclaDag.. ont 't' cau.'. aux iJalDeubl.. vollin.. Il Y Il eu un grand. nOilbre de
mort. ou d. bl••••• , Y compris de. âiplomat•• i.ra'lien. et nombre de membr••
du per.ennel de l'Amba••ad. d' II%'a.'1. Le Pr'.ident de l'Argentine, ainai que
diff6rent. dirig.ante politique., ont d'plor~ ~et incident. Le GOuvernement
argentin a organi.' un plan d'indemni.ation d•• victimes et a expr•••6ment
fait .avoir que c. plan 'tait bae' non pa••ur la r ••poneabilit' d. l'Etat ou
.ur le. di.politien. du droit civil, mai. plut&t sur 1•• POUVOirli llp6ciaux de
l'ex6cutif, compte tenu de. circonstanc•• de l'affair.. Le••nqult•• de la
police f'd'ral. argentine ee poursuivent avec la coop6ration d.. ..rvice.
8p6oiaux d. p.y. ami••

19. Mme PLIMt (Tuni.i.) d'clare que la Tuni.i. ob.erv. rigour.u.ement le.
norme. du droit diplomatique et consulair••t applique pleinement 1••
convention. pertinente., .péclalament en c. qUi conc.rne la protection de.
mi••iona diplcmatique. et consulaire••t de leur. r.pr'••ntant.. c.tt.
protection n'e.t pas un expédient mai. découle du r ••pect de. principe. et de.
norme. du droit international.

20. La Tunisie a adhéré l la Convention de Vienne Dur le. relation.
consulaire. et • la Convention d. vienno .ur le. relationa diplomatique. en
1964 et 1968 respectivement, et elle e.t'galement partie l la convention sur
la pr6vention et la répres.ion de. iniraction. contre le. par.onne. jouissant
d'une protection internationale, y compri. l.s ag.nts diplomatiques. En
Tunisie, le. mi.sions et le. résidences diplomatiqu•••ont con.tamment gardée.

1··.
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par des agents de 8~curit~. cette protection est fournie .ur la ba.e du
principe de la dciprocit'. Les agents de "curit' .ont habUl'. en civil et
utilisent de. automobile. banali.'e.. Ce. me.ure. lont renforc'e. dan. toue
lea cas oQ des problèmes .e posent ou bien .ur la demande de la mi••ion
int~r•••'e.

21. La Tunisie a toujours as.ur~ cette protection car elle eat con80iente du
rOle important que jouent les missions diplomatique8 e~ consulairas dana lOI
relations entre Etats ainsi que dans la con801idation de la goop~ration entre
eux âans tous les domainee de la vie internationale. L.a violatio~. d.
l'immunité dipl~matique compromettent l'es8ence même de cette ooop~ration et
les droits civilisés qui en dêcoulent~

22. La délégation tunisienne se f~lieite de. nouvelle. adh~.ion. aux
conventions pertinentes et espère qu~ tous les Et&ts Membres de l'ONU
prendront le8 mesures nécessaires peur sauvegarder des immun!t'. diplomatique.
et consulaires et garantir l'invioltAbilité de. mission. diplomatique. et
consulaires.

23. M. WOOD (R~yaume-uni de Gr.!!.nde-Bretagne et d'Irlande du NOrd), pulant
au nom de la communauté européenne et de ••s Etats membre., f'licite le
conseiller juridique et aescollaborateure des travaux qU'ils ont accompli.
pour mettre en place le système de rapports et communiquer ponctuellement le.
rapports reçus. Il est compréhensible que, dans certains cal, il taille aux
Etats quelques mois pour répondre étant donné qu'une enquête appr~fondie sur
un inGideIlt prend inévitablement du temps. N'lmmoins, il faudrait encourager
les Etats à présenter des réponses intérimaires en attendant l'issue
définitive d'une enquête et des poursuites éventuelles.

2~. Le rapport dont la commission est saisi montre que les mi6sions e~ le
~$raonnel diplomatiques et consulaires ont continué de faire l'objet
d'attaques. Un grand nombre des attaques signa16es ont eu lieu en Europe,
aussi bien 'A l'int6rieur des Etats membres de la communaut' euro~'enn. que
dans d'autres paye européens. Comme l'indique le rapport, les autorit6s de.
Etats Membres ont dana chaque cas particulier pris toutes les me.ure.
possibles pour faire enquête sur les incidents et, lorsqU'il y a eu lieu, pour
traduire leurs auteurs en justice.

25. Nombre des incidents signalés ont concern6 les missions ou le.
représentants des mêmes Etats. L'on ne saurait trop insister sur le fait que,
quoique l'on puisse penser de la politique de tel ou tel Etat, il ne peut y
avoir aucune justification l des actes criminels contre ces missions et ce.
représentants.

26. Deux cas particuliers méritent d'être mentionnés : l'horrible explosion
qui a eu lieu au début de 1992 aux abords de l'Ambassade d'Isratil l BuenOB
Aires, qui a fait un grand nombre de morts ou de blessés, et l'incident qui
s'est produit en avril 1992 lorsque l'Ambassade du Venezuela l Tripoli a été
attaquée et incendiée à la suite du vote du Venezuela au sujet da la
résolution 748 (1992) du Conseil de séourité, sans que la police ou les gardes
libyens fassent quoi que ce soit.

1···

.-'

- ~ •• l!

..~"\

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



:. du
LfI.
1tr.

Lqu••

a1'1t

Ls
1••

aux
lur
ager

Le

1

1••

pour

que,
y
~s

~ion

~

11
Sté

!rde.

/ ...
':'-M ,.

A/C."j47/e.a.l0
Franç.b
P.ge 7

~.

"

27. L. COI'lIIun.ut' europ6.nn. et u. Btat. Ml'ibr.. condUln.nt 6nergique.nt
1•• aet•• bax..abl•• eignal4. dan. 1. rapport, qui vont jusqu'A. l'......dnat
cu • la tent&tiv. d'~••a••inat d. r.pr6s.ntant. dipl~tiqua.. Ind'pend~nt

d.s .tf.t. d'vastataur. que cl. t.le .ctell ont .ur 1. vi. d.1I individue, il.
z:i.quent fort. de compromettre 1•• z:elation. aIlie.le••utrtt le8 !Stat••

28. L'on n. Il&nque pail ci' instrument. intern.tionaux conc.rnant la protecti~n

d.. r:.pd••ntants .t de' lillileion. diplOltlatiqu... et consulaire.. Le droi~

int~rnational 9'n'z:al contient 'gal_.1'1t des ~rinci~s et d.. ~gl.s l co
sujet. Il faut e.p'r.r. que 1.. Etl1t. qui ne 8081t pu .ncor. devenus parti••
.ux conventions pertinente. 1. f.ront bientOt. Il .st ....nti.l c;IUe 1••
obligations existant.s 80ient plein.ment ob••rv's.. Les effort. devront
continuer do port~ sur le r.nforc..nt cl. 1. d6term.n.tion d•• Etata d.
s'acquitt.r pl.in~nt d. leurs obligation8 international.s.

29. D'autr•• viol.tions d.s obligations touchant 1•• priviltg8. et 1••
immunit'. diplomatique. .t consul.ire. sont pr'occupante. .~••i. Il ••t
• •••nti.l que toue 1.. Etats ob••rvent .crupulou8ement toute. 1.. obligation.
li'•• aux immunit'., l la prot.ction, l 1. s6curit' et ~ 1. saretA d••
mi••ion. at d.. r.pr6••ntante diplomatiqu.. et consulair.. confor.miment au
droit international g'n6r&1 et .ux convention. international•• pertinent•••

30. Le. priviltge. et le. immunit6. sont accord'. non pa. dana l'int'r't
personn.l d.. individu~ mai. pour garantir 1. bon fon~tionnem~nt dse mi••i~n.
diplomatiqu•••t coneulair•• clan. 1'int6r't d.~ relation. internationale. dan.
leur en8emble. Le. Etat. d'envoi ont le droit de compter que leura
r.pr6s.ntante diplomatiques et consulair.. .eront prot6g'. comme il convient
.t que leurs priviltge. et immunit6s ••ront rigoureusement obQ.rv6e.
simultanément, il faut 'viter que le. mi.sion. ou le. repr6••ntanta
diplomatiqu•• consulaires abusent dG leure privilêg•• et tmmunit6e. %1 eat
••••nti.l que 1•• loi. de l'Etat d'accueil soient r ••pect'... La COmbunaut'
europ6enne et .e8 Etat. membre. continueront de coopérer l l'adoption et l
l'application d. me.ure. visant l fair. face l cle t.ls AbUB, qui n. font que
~ompromettr. l'image d•• privilège. et immunit6s diplQm&tiqu•• dans l'e.prit
du public et, en d6fi1'1itive, que compromettre le bon fonctionnement dee
relations internationales.

31. La Communauté europ€lenne et S.II Etat. membrG. d.meurent profond6ment
r6so1us l mettre en oeuvra tous 1•• moyens licit.. de prévenir le. crime.
contre las repr6s.ntants diplomatique. .t con.ulaires et l.s violations de
leurs immunit6., et ils sont disposés l renforcer la coop4ration
internationale l cette fin par tous les moyens possible••

32. M. CASTILLO (Venezuela), se référant à l'attaque lancée contre
l'Ambassade du Venezuela à Tripoli (A/47/325/Add.2, par.' 4), dêclare que le
président du Conseil de sécurité a fait au nom du coneeil, à sa 30648 séance,
le 2 avril 1992, une dé~laration (5/23772) condamnant énergiquement les
attaquee violentes lancées contre l'Ambassade et la d.struction de se8 locaux
et exigeant que le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne prenne toutes
lee mesures n6cesaaires pour garantir la 3écurité du parsonnel et protéger le8
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La .'ance est lev~, -. 11 h 10.

bi.n. d. l'Amb••••d. du v.n8111l.1a dan. l.p.y., .~qu'il ".r88 .u (k)uv.rn"n~

v'n6:&u61i.n l.1D. !ndemni8.tiou ila!n6di.~••t. int'gr.l. de. doaaag•• c.u••••

33. K. YAOOB (JUlab1riYll arabe libyenne), parlan~ dana l'.x.roiCl' ds ,on
droi~ d. r6pona••t •• r'f'ran't .wc d'01U'at1on~ fa1't." par 1•• r.pr'••ntut.
du Royaume-uni .t du v.n••u.la, di~ qu... CGalM 1. conlill.111.r jur1cU.qu. l'a
incU,qu' d.n. ••• l:!llUqY'Si liminaill:'~8, la Jutalliriy& .rabe libyenne • di=!.
r6pcmdu Il propo. d. la qu"~lon .n <l15ol5••10n. La d'1'9.~lon 1:I.by.nn. ti.n~ l
informer 1. Commi.8ion qu'aprta l'adoption d. la r'.olu~ion 748 (1992) du
conaeil de .'ouit' Ùlpo..n~ d•••&nction. l laJUlahiriya .rab! liby.nn., un
group. de j.un•• on~, pour prote.t.r, marob' .ur plufJi.ur~ amb....d••
'~rangêr.a. !ln d'pit cl...aur.. opped•• par 1.8 foro•• d! .Ilcurit', la.
manifo.~an~1I ont r'u..i l p6n'~r.r dan. l'AIlb••••d. du V.nezue1a. :Ela ont
final.m.n~ ~t' .xpula6. par 1. polie. .~ un .olid. cordon d. garde a ,~,

'tabU autour ciu bltimtnt. L. GOuverne.nt libyen a exprim!l .e. einc.r••
regrets au Gouvernement v6n6zu61ien et, dans.l'e.poir que l'incid.nt
n'affecter.it pas les bonne. rel.tion••ntre 1•• deux pay., il ••~ dispo.' l
vera' un. ind.mnte.tion 'quitabl. en r6par.tion du pr'judice c.u.'. D'.UU-.
locaux ont dt' mis l la di8poai~iond. l'~••••d. du Venezu.la, .~ le
GOuvernement libyen a vere' au Gouvernement v'n6zu'lien un mon~ant d. 280 000
dollars r.pr'.entants deux anni... de loyer de. nGuveaux loc&u. Le montant
des autres d6glta '8~ en coura d'dvaluation par une commission ap'ciale.

A/C.6!47!SR.l0
1!'rançaia .
~ag. 8

(K. ÇI.~il19t y.n"u.l,)
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